Circulaire aux Présidents d’associations, groupements, régions

Objet : - grippe aviaire


 - Statuts


Lille, le 7 novembre 2005

Mesdames, Messieurs les Présidents, Chers amis,

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint l’arrêté Ministériel du 24 octobre 2005 relatif à des mesures de protection des oiseaux vis-à-vis de l’influenza aviaire.

Nous nous permettons d’insister sur le strict respect, par tous les colombophiles des associations, de cet arrêté important qui entraîne de facto une interdiction des lâchers de pigeons jusqu’au 1er décembre 2005.

Cependant, les volées d’entraînement et d’orientation de courte durée, autour du colombier et sous la supervision du propriétaire, restent autorisées. L’approvisionnement des pigeons voyageurs en aliments et en eau de boisson doit se faire à l’intérieur du colombier et au moyen de distributeurs protégés de telle façon que les oiseaux sauvages ne puissent accéder à ces dispositifs ni les souiller.

Les rassemblements de pigeons voyageurs en provenance de plusieurs colombophiles, sont interdits. Toutefois, dans les départements autres que ceux figurant sur la liste annexée au présent arrêté, le préfet peut accorder une dérogation à cette interdiction, qui est subordonnée au respect de conditions sanitaires précisées par instruction du Ministre chargé de l’agriculture. 

Nous profitons de l’envoi de ce courrier pour vous faire parvenir les statuts de votre association. Ces statuts ont été mis en harmonie avec les textes nationaux et vous pouvez les faire adopter, dans l’état par votre assemblée générale. Toutefois, vous pouvez les modifier, à condition de ne pas aller à l’encontre des textes nationaux. 

Nous nous tenons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires et, dans l’attente du plaisir de vous rencontrer,

Veuillez croire, Mesdames, Messieurs les Présidents, Chers amis, en nos meilleurs sentiments.

LE PRESIDENT NATIONAL









JOSE DE SOUSA
